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RESUME DE LA PRESTATION ATTENDUE 
Fourniture d'un service quotidien de veille de la presse régionale, nationale et européenne sur 

différents supports (presse écrite, web et audiovisuelle) et d'envoi de sélections d’articles, pour le 

compte du Service information et médias (SIM) de la Direction de la communication du CEA. 

La prestation attendue comprend : 

 une partie forfaitaire concernant la veille de la presse écrite, web et audiovisuelle et la mise à 

disposition des articles et sujets faisant mention du CEA, de ses entités et de ses salariés 

d’une part et d’une sélection d’articles et sujets sur les thèmes d’intérêt du CEA d’autre part ; 

l’archivage de ces articles et sujets ; la réalisation d’un panorama quotidien et son archivage ; 

la mise à disposition d’articles et sujets sur demande et leur archivage ; 

 une partie à bons de commande relative à des besoins exceptionnels, comprenant la mise en 

place d’une veille spécifique en cas de crise ; la réalisation de panoramas thématiques sur 

une période donnée ; la livraison de scripts de sujets audiovisuels, la livraison d’analyses de 

presse. 

L’objet du présent cahier des charges est de décrire les besoins du CEA en vue d’établir un marché de 

prestation de service. Le marché est conclu pour une durée de 3 ans ferme, assortie de deux 

options :  

 option 1 : à l’issue des 3 ans, le marché pourra être prolongé d'un an ; 

 option 2 : au terme de l'option 1, le marché pourra être à nouveau prolongé d'un an. 

 

1. CONTEXTE DE LA PRESTATION 
Le Service information et médias (SIM) est un service de la Direction de la communication du CEA. Il 

assure en continu une veille médiatique sur les citations du CEA, de ses entités et de ses salariés, 

ainsi que sur l’actualité concernant des thèmes d’intérêt pour le CEA dans un large corpus de sources 

de presse papier, web et audiovisuelle. Cette veille s’intensifie en cas de crise. 

Le SIM a par ailleurs ponctuellement besoin d’avoir accès en urgence à des articles papier ou web ou 

à des sujets audiovisuels citant ou non l’organisme. 

En semaine (lundi au vendredi), le SIM est à l’origine de la diffusion quotidienne d’un panorama de 

presse à environ 150 salariés CEA (top management, encadrement, communicants…). 

Sur la base des panoramas quotidiens, le SIM propose tous les vendredis une synthèse 

hebdomadaire, composée de résumés d’articles et de sujets de la semaine. Il propose également une 

synthèse annuelle mettant en avant les statistiques de l’année (nombre d’articles par grands 

domaines, équivalent e-pub…) et le rappel des moments forts sur les réseaux sociaux. Ces synthèses 

(hebdomadaires et annuelles) sont diffusées aux abonnés du panorama quotidien. 

 

2. DEFINITION DES BESOINS 
 

2.1 Partie forfaitaire 
 

2.1.1 Fourniture d’un service de veille presse écrite, web et audiovisuelle 

Le Titulaire devra : 

 détecter et mettre à disposition du SIM, au fur et à mesure de leur parution, les articles et 

sujets avec citation du CEA, de ses entités et de ses salariés (cf. liste indicative de mots-clés 

en Annexe A), dans un corpus de sources de presse écrite, web, audiovisuelle françaises et de 

médias de la presse étrangère francophone (cf. liste indicative en Annexe C), et assurer leur 

archivage. Volume estimé : 5 à 15 articles et sujets par jour ; 
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 détecter et mettre à disposition du SIM, quotidiennement, les principaux articles et sujets 

(articles et sujets de fond, tribunes, points de vue…) sur les thèmes d’intérêt du CEA (cf. 

Annexe B), issus des médias français : presse quotidienne nationale et régionale, principaux 

titres de la presse magazine, principaux médias en ligne, TV et radios nationales, ainsi que 

ceux issus de quelques sources étrangères et assurer leur archivage. Volume estimé : 10 à 30 

articles et sujets par jour ; 

 rechercher et mettre à disposition du SIM, à la demande et avec une grande réactivité, 

d’articles écrits, web et de sujets audiovisuels spécifiques. Volume estimé : environ 50 par 

an. 

 

2.1.2 Réalisation du panorama de presse diffusé en interne (environ 150 destinataires) 

Le Titulaire a la charge de réaliser et de diffuser un panorama quotidien (du lundi au vendredi), qui 

offre une sélection des articles et sujets détectés via la veille presse écrite, web et audiovisuelle 

décrite plus haut. Avant diffusion, ce panorama est validé par le SIM qui pourra demander au 

Titulaire de supprimer ou d’ajouter des articles ou sujets audiovisuels, voire de supprimer, modifier 

ou ajouter des rubriques.  

Le SIM doit également pouvoir apporter lui-même l’ensemble de ces modifications avant diffusion, et 

si besoin diffuser lui-même le panorama par mail. 

 

2.1.3 Réalisation d’une veille quotidienne de presse 

En complément du panorama de presse diffusé en interne du lundi au vendredi (cf. supra), le 

Titulaire a la charge d’envoyer, du lundi au vendredi à 15h00, une veille quotidienne de presse 

concernant les articles et sujets parus depuis la diffusion du panorama de presse. Cette veille 

quotidienne doit également être réalisée le samedi et le dimanche pour envoi à 15h00. 

 

2.1.4 Réalisation des synthèses hebdomadaires et annuelles 

Sur la base des panoramas quotidiens qu’il réalise, le Titulaire propose au SIM : 

 une sélection des articles les plus impactants (notamment avec mention du CEA) sur la 

semaine écoulée pour la synthèse hebdomadaire. Volume estimé : 10 maximum ; 

 une sélection des principaux articles concernant le CEA et des chiffres clés de l’année écoulée 

pour la synthèse annuelle, sur la base des critères définis avec le SIM. 

La réalisation de ces panoramas fait l’objet d’un échange avec le SIM pour ajuster, le cas échéant, ces 

sélections. 

 

2.1.5 Gestion des droits de copie et droits d’auteur 

L’intégralité des frais de droits de copies sera directement payée par le Titulaire au Centre Français 

de la Copie et lui sera ensuite remboursée au coût réel sur présentation des factures et justificatifs 

correspondants. 

 

2.2 Partie sur bordereaux de prix 
 

2.2.1 Veille spécifique en cas de crise : bordereaux de prix 1 et 2 (BPU 1 & 2) 

En cas de crise, selon des termes propres au CEA, une veille spécifique d’une durée de 24 heures 

pourra être demandée sur des mots clés ou une actualité donnée, d’une part sur tout ou partie du 

corpus habituel, d’autre part sur un corpus élargi (médias européens notamment). 

Volume estimé sur tout ou partie du corpus habituel : 3 par an (BPU 1) 

Volume estimé sur un corpus élargi : 5 par an (BPU 2) 
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2.2.2 Livraison de panoramas thématiques : bordereau de prix 3 (BPU 3) 

De façon ponctuelle, le SIM pourra demander au Titulaire de réaliser des panoramas thématiques : 

des sélections d’articles de presse écrite, web et de sujets audiovisuels sur une thématique 

spécifique et sur une période donnée. 

Comme les panoramas quotidiens, les panoramas thématiques devront pouvoir être modifiés, à la 

demande du SIM ou par le SIM lui-même, pour supprimer ou ajouter des articles et supprimer, 

modifier ou ajouter des rubriques. 

Volume estimé : 5 par an 

 

2.2.3 Réalisation de scripts de sujets audiovisuels : bordereau de prix 4 (BPU 4) 

De façon ponctuelle, le SIM pourra demander au Titulaire des retranscriptions (ou scripts) de sujets 

audiovisuels. 

Volume estimé : 10 par an 

 

2.2.4 Réalisation d’analyses de presse : bordereau de prix 5 (BPU 5) 

De façon ponctuelle, et en complément d’un panorama thématique, le SIM pourra demander au 

Titulaire une analyse quantitative du traitement médiatique d’un sujet donné.  

Volume estimé : 5 par an 

 

2.3 Modalités de mise à disposition des articles, sujets et panoramas 
L’ensemble des articles et sujets issus des veilles (sur les citations CEA comme sur les thèmes 

d’intérêt du CEA, ainsi que ceux issus des éventuelles veilles de crise), les articles et sujets issus des 

recherches sur demande du SIM et les panoramas quotidiens (premières versions et versions 

validées par le SIM) doivent être regroupés et accessibles sur une seule et même plateforme 

privative et sécurisée (accès par mot de passe), de type extranet dédié. 

Cette plateforme doit permettre la consultation des articles et sujets, leur téléchargement, leur 

classement et archivage sur une durée minimale d’un an, et doit disposer d’un moteur de recherche. 

La plateforme doit également permettre de consulter, modifier et télécharger les premières versions 

des panoramas quotidiens réalisés par le Titulaire. Le SIM doit notamment pouvoir, via la plateforme, 

supprimer ou ajouter un article ou sujet, et supprimer, ajouter ou modifier une rubrique du 

panorama. 

La plateforme doit, en outre, permettre de consulter, télécharger, classer et archiver les versions 

définitives des panoramas quotidiens (validés par le SIM) et les articles et sujets qu’ils contiennent 

sur toute la durée du contrat. 

Enfin, la plateforme doit permettre de réaliser des analyses quantitatives hebdomadaires, 

mensuelles et annuelles sous forme de statistiques : nombre d’articles citant le CEA par grands 

domaines, équivalent e-pub… 

Un accompagnement à la prise en main de l’extranet est inclus dans la prestation, pour 4 personnes. 

Doivent également être envoyés par mail au SIM, en plus de leur mise à disposition sur la plateforme 

privative et sécurisée : 

 les sujets et articles citant le CEA, très rapidement après leur diffusion dans le média 

concerné ; 

 les articles et sujets recherchés sur demande du CEA ; 

 les articles et sujets pigés en cas de veille de crise ; 

 les panoramas quotidiens (premières versions et versions corrigées validées par le CEA). 

Les scripts et analyses de presse peuvent indifféremment être envoyés par mail au SIM ou 

disponibles sur la plateforme privative et sécurisée. Dans ce cas, ils doivent être aisément 

téléchargeables. 
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3. MODALITES D’EXECUTION DES PRESTATIONS 
L’intégralité des échanges entre le CEA et le Titulaire (y compris les relations quotidiennes au cours 

de la prestation) se déroulera en langue française. Plus de 95 % des supports de presse que le 

prestataire aura à traiter est en langue française. 

 

3.1 Format des articles, sujets et panoramas 
 

3.1.1 Articles de presse écrite et web 

Le Titulaire met à disposition du SIM les reproductions d’articles de presse écrite et web à l’identique 

de leur publication originelle. Le texte de l’article doit être aisément copiable dans un traitement de 

texte de type Word (si besoin via un fichier différent de celui qui reproduit la mise en page originelle 

de l’article). 

La mise en page fait figurer clairement la source (nom de la publication, rubrique et page d’origine), 

la date de parution, et pour les articles web un lien hypertexte pointant vers la page internet dont il 

est issu. 

Le soumissionnaire fournira dans son offre un exemple de reproduction d’article tel qu’il serait fourni 

au SIM, et le cas échéant un exemple de texte pour copie si la reproduction d’article ne permet pas 

cette action. 

 

3.1.2 Sujets audiovisuels 

Le Titulaire met à disposition du SIM les sujets audiovisuels et un résumé écrit du sujet, mentionnant 

le cas échéant le nom de l’intervenant CEA cité. Le SIM doit pouvoir consulter et si besoin télécharger 

les sujets audiovisuels sans surcoût. Le résumé doit être aisément copiable dans un traitement de 

texte de type Word. 

La présentation des sujets audiovisuels et résumés doit mentionner la source (nom du média, nom 

de la case d’antenne), la date, l’heure de diffusion et la durée du sujet. 

Le soumissionnaire fournira dans son offre un exemple de présentation des sujets audiovisuels et un 

exemple de résumé de sujets audiovisuels tels qu’il serait fourni au SIM. 

 

3.1.3 Panoramas 

Les panoramas (quotidiens ou thématiques) ainsi que les veilles quotidiennes sont organisés en 

rubriques et contiennent un sommaire si possible cliquable (un lien sur le nom de rubrique renvoie 

vers le premier article ou sujet de ladite rubrique). Ils comportent le logo du CEA. Leur mise en page 

globale doit faciliter la lecture y compris sur mobile. 

Le sommaire et le contenu des panoramas et des veilles doivent notamment pouvoir être : 

 consultés sur écran (ordinateur, tablettes, smartphones) facilement ; 

 imprimés et sauvegardés totalement ou partiellement sous la forme d’un fichier PDF; 

 transmis par mail sans perte des liens hypertextes éventuels ou de la mise en forme 

originale. 

Le panorama quotidien doit regrouper, sur la base d’une ligne éditoriale définie par le SIM : 

 une sélection des articles et sujets audiovisuels citant le CEA publiés ou diffusés par les 

médias depuis le panorama précédent (dernières 24 heures du mardi au vendredi, 

dernières 72 heures le lundi) ; 

 une sélection d’articles et de sujets audiovisuels sur les thèmes d’intérêt du CEA, diffusés 

depuis le panorama précédent (dernières 24 heures du mardi au vendredi, dernières 72 

heures le lundi). 
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Comme le panorama quotidien, la veille quotidienne doit regrouper : 

 une sélection des articles et sujets audiovisuels citant le CEA publiés ou diffusés par les 

médias depuis la diffusion du panorama (entre 8h00 et 15h00 du lundi au vendredi) et 

durant le week-end, entre 15h00 le vendredi et 15h00 le samedi (pour la veille envoyée 

le samedi) et entre 15h00 le samedi et 15h00 le dimanche (pour la veille envoyée le 

dimanche) ; 

 une sélection d’articles et de sujets audiovisuels sur les thèmes d’intérêt du CEA, diffusés 

depuis le panorama du matin (entre 8h00 et 15h00 du lundi au vendredi) et durant le 

week-end, entre 15h00 le vendredi et 15h00 le samedi (pour la veille envoyée le samedi) 

et entre 15h00 le samedi et 15h00 le dimanche (pour la veille envoyée le dimanche). 

Les rubriques du panorama et de la veille sont définies en début de contrat et peuvent être amenées 

à évoluer, sur demande du SIM, en cours de contrat. 

 

Les sujets audiovisuels sont accompagnés de leur résumé textuel succinct. 

Le soumissionnaire fournira dans son offre un exemple de panorama mis en forme (version papier et 

version web). 

Le soumissionnaire proposera un mode de classement des articles et sujets par rubriques. 

 

3.1.4 Scripts de sujets audiovisuels 

Les scripts de sujets audiovisuels comportent le nom du média, le nom de la case d’antenne, la date 

et l’heure de diffusion, la durée et la retranscription intégrale de la séquence visée. Le texte du script 

doit être aisément copiable dans un traitement de texte de type Word. 

Le soumissionnaire fournira dans son offre un exemple de script mis en forme (version papier et 

version web). 

 

3.2 Plateforme privative et sécurisée 
Une seule et même plateforme privative et sécurisée doit permettre la consultation, l’archivage, le 

classement des articles, sujets et panoramas, et la modification éventuelle des panoramas par le SIM. 

Nombre d’accès distincts à la plateforme privative et sécurisée : 4. 

Nombre minimal de connexions simultanées possibles : 3 

Le soumissionnaire décrira dans son offre les fonctionnalités de la plateforme mise à disposition du 

SIM. Il indiquera les conditions de garantie d’accès (disponibilité) et de sécurité (confidentialité) des 

contenus (articles, sujets, panoramas) ainsi que des comptes utilisateurs délivrés au SIM. 

Le soumissionnaire décrira en détail dans son offre : 

 les conditions de transfert, d’envoi, d’archivage ou de mise à disposition sur un serveur ; 

 les conditions dans lesquelles le SIM pourra accéder aux archives de la prestation (accès à 

tous les documents transmis au jour le jour, modalités de recherche, conditions de 

consultation en temps réel, possibilités de réaliser des compilations, etc.). 

Le soumissionnaire décrira les modalités de consultation des articles et sujets audiovisuels à partir 

des envois par mail. 

 

3.3 Gestion des droits de reproduction 
Le soumissionnaire décrira en détail dans son offre les conditions techniques et financières relatives 

à la gestion et au paiement des droits de copie et des droits d’auteurs des articles et sujets 

audiovisuels mis à disposition du SIM et diffusés via le panorama. 
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3.4 Délais d’exécution 

 

3.4.1 Veille sur les articles et sujets citant le CEA 

Les articles et sujets citant le CEA devront être mis à disposition du SIM (accessibles sur une 

plateforme dédiée et envoyés par mail), très rapidement après leur publication ou diffusion sur le 

média concerné, tout au long de la journée et tous les jours, y compris le week-end. 

Le soumissionnaire décrira les délais de mise à disposition d’articles de presse écrite, web et de 

sujets audiovisuels citant le CEA. 

 

3.4.2 Veille sur les articles et sujets d’intérêt du CEA 

Le Titulaire met à disposition du SIM sur la plateforme privative et sécurisée, chaque jour week-end 

compris, à 8h au plus tard, les principaux articles et sujets sur les thèmes d’intérêt du CEA publiés et 

diffusés par les médias concernés au cours des dernières 24h. 

Le soumissionnaire décrira les délais de mise à disposition d’articles de presse écrite, web et de 

sujets audiovisuels sur les sujets d’intérêt du CEA. 

 

3.4.3 Panoramas quotidiens 

Le Titulaire proposera chaque jour, du lundi au vendredi, une première version du panorama à 6h30 

au plus tard. 

Entre 6h30 et 7h30, le SIM doit pouvoir échanger par téléphone et par mail avec le Titulaire pour lui 

demander d’apporter des modifications dans le panorama, notamment pour ajouter ou retirer des 

articles ou sujets. Le SIM doit également pouvoir modifier lui-même le panorama si besoin, via la 

plateforme privative et sécurisé. L’outil de consultation et de modification du panorama doit pouvoir 

s’adapter facilement à ces modifications. La version finale du panorama, validée par le SIM, est 

envoyée par le Titulaire à une liste de diffusion interne avant 8h00. 

Le panorama du lundi regroupe l’intégralité des articles et sujets audiovisuels citant le CEA, et une 

sélection d’articles et résumés de sujets audiovisuels sur les thèmes d’intérêt du CEA diffusés depuis 

le vendredi 8h00. 

Le soumissionnaire proposera une procédure détaillée et une solution technique permettant : 

 de soumettre au SIM une première version du panorama quotidien avant 7h00 ; 

 pour le SIM de compléter, corriger (par le prestataire ou si besoin par lui-même) et valider le 

panorama avant 7h30 ; 

 de gérer la diffusion à 150 destinataires environ au CEA à 8h00 au plus tard, dans le respect 

du délai. 

Le soumissionnaire précisera par ailleurs les jours annuels de fermeture de ses services. 

Le SIM précisera également les jours annuels de fermeture du CEA. 

 

3.4.4 Veille quotidienne 

Le Titulaire proposera chaque jour, du lundi au dimanche, une veille à 15h00 au plus tard. Du lundi 

au vendredi, cette veille intègrera les articles et sujets parus après la diffusion du panorama (8h00 

maximum) et 15h00. Les samedis et dimanches, cette veille intègrera les articles et sujets parus après 

la veille du vendredi 15h00 (samedis) et après la veille du samedi (dimanches). 

 

3.4.5 Synthèses hebdomadaires et annuelles 

Sur la base des panoramas quotidiens, le Titulaire proposera : 

 le jeudi à 11h00 une sélection des meilleurs articles (10 maximum) de la semaine écoulée 

pour la synthèse hebdomadaire ; 
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 Le 1er jour ouvré de l’année, les principaux articles concernant le CEA et les chiffres clés de 

l’année écoulée pour la synthèse annuelle. 

Ces synthèses feront l’objet d’un échange avec le SIM pour les affiner et les modifier si besoin. 

  

3.4.5 Mise à disposition d’articles et sujets sur demande 

Le SIM devra pouvoir joindre, si besoin, un correspondant du Titulaire pour récupérer un article ou 

un sujet, y compris les samedi, dimanche et jours fériés. 

Le soumissionnaire indiquera les délais de mise à disposition des articles et sujets audiovisuels dans 

le cadre d’une demande du CEA. 

Le soumissionnaire précisera dans son offre une organisation pour assurer ce service pendant les 

week-ends et les jours fériés. 

 

3.4.5 Veille en cas de crise 

En cas de situation de crise, le SIM alerte le Titulaire par téléphone et par mail. Le Titulaire devra 

alors mettre en oeuvre, en temps réel, la couverture médiatique souhaitée par le SIM, en fonction du 

thème de veille et des media requis. 

Le soumissionnaire précisera dans son offre les délais et modalités de mise à disposition des articles 

et sujets dans le cadre d’une veille spécifique crise. 

 

3.4.6 Archivage 

Le SIM doit pouvoir consulter et télécharger les articles et sujets remontés par la veille sur une durée 

minimale d’un an. 

Le SIM doit pouvoir consulter et télécharger, sur toute la durée du contrat, l’ensemble des 

panoramas réalisés (version validées) et les articles et sujets qu’ils contiennent. 

En fin de contrat, le Titulaire remet au SIM les archives de la prestation sur un support physique (par 

exemple, un disque dur). 

Le soumissionnaire décrira en détail dans son offre les conditions dans lesquelles le SIM pourra 

accéder aux archives de la prestation (accès à tous les documents transmis au jour le jour, modalités 

de recherche, conditions de consultation en temps réel, possibilités de réaliser des compilations, 

etc.). 

 

Prestations forfaitaires 

Veille sur les articles et sujets citant le CEA 
Du lundi au dimanche 

Dans un délai maximum de 1 heure suivant la 
publication de l’article ou du sujet 

Veille sur les articles et sujets d’intérêt du CEA Du lundi au dimanche avant 7h30 

1re version du panorama quotidien 
Du lundi au vendredi (jours ouvrés CEA) avant 

7h30 
2e version du panorama quotidien - après 

commentaires CEA + diffusion aux destinataires 
Du lundi au vendredi (jours ouvrés CEA) avant 

8h00 
Veille quotidienne Du lundi au dimanche à 15h00 

Synthèse hebdomadaire Tous les jeudis à 11h00 

Synthèse annuelle 
Le 1er jour ouvré du mois de janvier de l’année 

suivante 

Mise à disposition d’articles et sujets sur 
demande du CEA 

Du lundi au dimanche y compris les jours fériés 
Dans un délai de 1 heure à compter de la date 

et de l’heure de demande du CEA 

 



9 

 

Fourniture d’un service quotidien de veille sur la presse écrite, web et audiovisuelle - Cahier des charges 

 

 

 

Prestations sur bordereaux de prix 

Livrables 
Heure et date de remise (à compter de la 
date et de l’heure de demande du CEA) 

Veille spécifique en cas de crise sur tout ou 
partie du corpus habituel (BPU 1)  

Dans l’heure au plus tard  

Veille spécifique en cas de crise sur un corpus 
élargi (BPU 2)  

Dans les 2 heures au plus tard  

Réalisation d’un panorama thématique (BPU 3)  Dans les 4 heures  
Remise de script (retranscription) de sujet 

audiovisuel (BPU 4)  
Dans les 4 heures  

Analyse de presse (BPU 5)  Dans les 24 heures 
 

 

4. ORGANISATION DE LA PRESTATION 
 

4.1 Déroulement de la prestation 

 

4.1.1 Echanges entre le CEA et le Titulaire 

Le Titulaire disposera d’une liste d’interlocuteurs du SIM. Seules ces personnes sont habilitées à 

adresser une demande ou à donner une instruction au prestataire. 

Le Titulaire désignera un interlocuteur référent pour la veille et la réalisation des panoramas, garant 

notamment de la bonne prise en compte des attentes du SIM en la matière, et des interlocuteurs 

pour : 

 le suivi du dossier global (qualité de la prestation, commercial, juridique) ; 

 la veille et la réalisation des panoramas au quotidien, y compris les week-ends ; 

 la mise en place d’une veille spécifique en cas de crise ; 

 l’utilisation de la plateforme de consultation et d’archivage et l’assistance technique ; 

 les autres prestations listées dans ce cahier des charges. 

Les personnes en charge du suivi opérationnel de la veille presse écrite, de la veille presse internet et 

de la veille presse audiovisuelle, devront être impérativement joignables entre 6h30 et 8h00 pendant 

la réalisation du panorama. 

Les personnes en charge du suivi des conditions techniques et informatiques devront être joignables 

toute la journée. 

Le soumissionnaire indiquera les amplitudes horaires des interlocuteurs du SIM. 

Les profils et fonctions des correspondants du SIM doivent être clairement indiqués dans la 

proposition du soumissionnaire. Le soumissionnaire indiquera les conditions dans lesquelles il sera 

possible de joindre ces correspondants en temps réel. 

 

4.1.2 Lancement de la prestation 

Une réunion de lancement a lieu en début de contrat pour détailler les besoins du CEA en termes de 

veille et concernant les panoramas. Elle permet également de préciser les modalités de travail entre 

le CEA et le Titulaire. 
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4.1.3 Suivi des prestations 

Le soumissionnaire détaillera dans son offre : 

 l’organisation qui permet de garantir le bon fonctionnement du dispositif et en particulier les 

mesures correctives mises en oeuvre au jour le jour en cas de dysfonctionnement ; 

 l’organisation qui permettra de suivre le bon déroulement de la prestation à moyen terme et 

de faire évoluer le périmètre des mots clés et des média sur lesquels s’exerce la veille. 

 

4.1.4 Moyens techniques éventuels à fournir par le CEA 

Le soumissionnaire indiquera dans son offre de manière exhaustive les moyens dont devra disposer 

le CEA pour consulter les retombées issues de la veille presse, mettre à jour, et diffuser dans de 

bonnes conditions les panoramas de presse. 
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ANNEXE A - MOTS CLES 
 

Nom de l’organisme et de ses centres 
 CEA (et tous les noms de centres sur le format CEA Ville)  

 Commissariat à l’énergie atomique  

 Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives    

 CESTA ou Centre d’études scientifiques et technologiques d’Aquitaine   

 Centre DAM Ile de France ou DAM DIF ou B3 

 Vaujours - Moronvilliers 

Noms des directions, départements et instituts du CEA 
 CEA Investissement – Supernova Invest  

 CEA Tech 

 DAM ou Direction des applications militaires   

 DASE ou Département d’analyses et de surveillance de l’environnement  

 DES ou Direction des énergies   

 DRT ou Direction de la recherche technologique ou CEA Tech 

 DRF ou Direction de la recherche fondamentale 

 Institut de biologie François Jacob ou Institut Jacob   

 Institut des sciences du vivant Frédéric-Joliot ou Institut Joliot   

 IRIG ou Institut de recherche interdisciplinaire de Grenoble   

 BIAM ou Institut de biosciences et biotechnologies d’Aix-Marseille   

 IPHT ou Institut de physique théorique   

 IRAMIS ou Institut rayonnement matière de Saclay      

 IRFM ou Institut de recherche sur la fusion magnétique   

 IRFU ou Institut de recherche sur les lois fondamentales de l’Univers  

 LSCE ou Laboratoire des sciences du climat et de l’environnement   

 CNRGH ou Centre national de recherche sur le génome humain   

 Genoscope ou CNS ou Centre national de séquençage   

 IDMIT ou Infectious Diseases Models for Innovative Therapies   

 MIRCEN ou Molecular Imaging Research Center   

 NEUROSPIN   

 GANIL ou grand accélérateur national d’ions lourds ou SPIRAL 2   

 ICSM ou Institut de chimie séparative de Marcoule   

 IEH ou Institut européen d’hydrométallurgie  

 ISEC ou Institut des sciences et technologies pour une économie circulaire des énergies bas 

carbone 

 ISAS ou Institut des sciences appliquées et de la simulation pour les énergies bas carbone 

 IRESNE ou Institut de recherche sur les systèmes nucléaires pour la production d'énergie bas 

carbone 

 LITEN   

 I-TESE ou ITESE ou I TESE ou Institut de technico-économie des systèmes énergétiques 

 IPSL ou Institut Pierre-Simon Laplace   

 LETI   

 LIST   
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Plateformes et grands équipements du/en partenariat avec le CEA 
 PROSITON ou Unité Protection sanitaire contre les rayonnements ionisants et toxiques 

nucléaires   

 Cité des énergies   

 CLINATEC ou Centre de recherche biomédicale Clinatec  

 CONCORDIA   

 CSEM ou Centre sismologique euro-méditerranéen  

 DOSEO   

 GIANT / GRENOBLE ISERE ALPES NANOTECHNOLOGIES (plateforme technologique)  

 ILL ou Institut Laue-Langevin  

 INFODEM  

 ITER  

 JANUS  

 Laser de puissance Apollon  

 LMJ ou LASER MEGAJOULE  

 Maison de la Simulation à Saclay ou Plateforme Mandelbrot  

 MINALOGIC  

 MINATEC ou Maison des micro et nanotechnologies  

 OMT ou Observatoire des micro et nanotechnologies  

 PNS ou Plateforme Nano Sécurité  

 PVSI ou Pole de valorisation des sites industriels  

 SYCHROTRON ESRF  

 SYNCHROTRON SOLEIL  

 SYNDIESE ou plateforme de prétraitement de la biomasse  

 TAMARIS   

 TERATEC ou Ter@tec  

 TGCC ou Très grand centre de calcul du CEA  

 TORE SUPRA ou WEST   

 EXA1 ou supercalculateur EXA1 

 JOLIOT-CURIE ou supercalculateur JOLIOT-CURIE 

 ALICE RECOQUE ou supercalculateur ALICE RECOQUE 

 CENALT ou centre d’alerte aux tsunamis 
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ANNEXE B – THEMES D’INTERET 
 

 Le nucléaire, les énergies renouvelables, les autres énergies (pétrole, gaz, charbon…) ; la 

transition énergétique  

 La recherche scientifique française et internationales ; les organismes de recherche français 

et européens ; les programmes de recherche français et européens ; l’actualité scientifique 

majeure (résultats, publications, lancement de projets, grandes missions…) ; les agences de 

programme ; l’Agence nationale de la recherche (ANR) 

 Les institutions françaises et européennes (ministère de la recherche, commission 

européenne) ; France 2030 ; le Secrétariat général pour l’investissement (SGPI)  

 La défense  

 La sécurité globale (y compris cybersécurité)  

 L’innovation pour l’industrie, l’innovation dans le domaine des hautes technologies, la 

DeepTech ; la transition numérique ; le quantique, l’intelligence artificielle et le calcul haute 

performance ; l’innovation ouverte  

 La transition médicale, les enjeux de santé publique 

 Les grands groupes industriels français et européens 

 Les filiales du CEA et ses startups ; les pôles de compétitivités auxquels le CEA est associé 
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ANNEXE C – CORPUS DES TITRES DE PRESSE 
 

Agences de presse  
 Agence France Presse (fils science et économie)  

 AEF (« Recherche & enseignement supérieur » – « Sécurité globale »)  

 Newstank  

 Associated Press  

 Reuters   

 Bloomberg  

 

Quotidiens nationaux  
 Le Monde (et tous ses suppléments)  

 Aujourd'hui en France - Le Parisien (et tous leurs suppléments,)  

 Les Echos + édition Les Echos WE  

 La Croix  

 Le Figaro   

 Libération  

 L'Humanité  

 L’Opinion  

 Le Bulletin Quotidien  

 La Correspondance Economique  

 La Correspondance de la Presse  

 Le Quotidien du Médecin 

 

Quotidiens régionaux  
 Le Bien Public  

 Le Dauphiné Libéré  

 La Dépêche du Midi  

 Les Dernières Nouvelles d'Alsace  

 L'Est Républicain  

 Le Journal de la Haute-Marne  

 La Marseillaise  

 Le Midi Libre 

 La Montagne  

 La Nouvelle République du Centre Ouest  

 Ouest France  

 Paris Normandie  

 Le Parisien (éditions Essonne – Hauts de Seine)  

 Le Populaire du Centre  

 Le Progrès  

 La Provence  

 Le Républicain Lorrain  

 Sud Ouest  

 Le Télégramme de Brest  

 L’Union  

 Var Matin  

 La Voix du Nord  
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 Nord-Eclair  

 L’Est Eclair  

 Libération Champagne 

 

Magazines d’actualités & hebdomadaires  
 Courrier International 

 L'Express  

 Le Figaro Magazine  

 Le Journal du Dimanche  

 L’Obs  

 Le Point  

 Valeurs Actuelles  

 Paris Match  

 Marianne  

 Le Canard Enchaîné  

 Charlie Hebdo  

 The Good Life  

 Capital  

 Challenges   

 Le Nouvel Economiste  

 L'Usine Nouvelle  

 Industrie & Technologies   

 La Vie Française  

 La Vie  

 La Tribune  

 Politis  

 CB News  

 Stratégies  

 Impact médecin Hebdo  

 La Lettre de la Communication  

 La Gazette des communes  

 L'Expression d'entreprise (mensuel + lettre hebdomadaire) 

 

Médias en ligne & blogs   
 Journal de l’environnement  

 Futura-sciences  

 Médiapart  

 Rue 89  

 Actu-environnement  

 Actu-économie  

 Novethic  

 The Conversation France  

 Usbek et Rica  

 

Médias européens  
 Euractiv  

 Contexte  

 Politico  
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Lettres d’information  
 La Lettre  

 L’Informé  

 

Mensuels & plus 
 60 millions de consommateurs  

 Biofutur 

 Brief Magazine  

 Ça M'intéresse  

 Ciel et Espace  

 Environnement magazine  

 Enjeux les Echos  

 Industrie et Technologies  

 La Recherche  

 Sciences et Avenir  

 La Revue de l’Énergie  

 Le Monde Diplomatique 

 L'Expansion  

 Pour la Science  

 Que Choisir  

 Science & Vie  

 Terra Eco  

 Destination Science  

 VSD  

 Santé Magazine  

 Top Santé  

 Futur, le magazine d’Usbek et Rica 

 

Presse jeunesse  
 L’actu   

 Mon quotidien  

 Phosphore  

 Okapi  

 Science Illustrée  

 Science & Vie Junior 

 

Chaînes de télévision françaises, nationales et régionales  
 TF1   

 Chaînes de France Télévisons (France 2, France 3 et ses antennes régionales, France 5 et 

France 24) 

 M6   

 BFM TV, BFM Business (et déclinaisons régionales) 

 CNews  

 LCI  

 Canal +   

 LCP  

 Public Sénat  



17 

 

Fourniture d’un service quotidien de veille sur la presse écrite, web et audiovisuelle - Cahier des charges 

 France Info 

 RMC Story 

 Télé Grenoble   

 Via Grand Paris  

 La Chaîne Normande  

 TLM  

 TV7 Bordeaux  

 ViàOccitanie  

 

Radios françaises nationales et régionales  
 Groupe Radio France : France Inter, France Info, France Culture, France Bleu et ses antennes 

régionales  

 RFI  

 Réseau outre-mer La Première  

 Groupe M6 : RTL, Fun Radio, RTL2  

 Lagardère News : Europe 1, Europe 2, RFM  

 Groupe NRJ : Chérie FM  

 Groupe Les Echos : Radio Classique  

 RCF 

 RMC 
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